
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La gratuité du stationnement résidentiel sur voie publique peut être accordée pour la période considérée, 

aux usagers remplissant les conditions suivantes : 

 Résider  principale) 

 Posséder ou louer un parking à l’adresse concernée par les travaux 

 Pouvoir démontrer l’existence d’un lien entre le véhicule et le demandeur (certificat d’immatriculation aux 

prénom, nom et adresse parisienne, contrat de location …). 

La demande doit être formulée à Cellule-Usagers.DVD-Cellule-Usagers@paris.fr , accompagnée : 

 Du dernier avis d’imposition sur le revenu établi aux prénom, nom et adresse parisienne du demandeur 

(les chiffres peuvent être masqués) ou d’une attestation de contrat d’énergie de moins de 3 mois 

 De l’acte de propriété ou du contrat de location pour le parking privé concerné 

 Du certificat d’immatriculation du véhicule  

Dès réception du mail de confirmation du droit temporaire, et pendant sa durée, le véhicule concerné : 

 Peut stationner gratuitement sur certaines places des 4 zones situées autour de l’adresse concernée (cf. 

Paris.fr rubrique stationnement résidentiel/ FAQ / les zones de stationnement résidentiel)     

 Est exonéré de la prise ticket à l’horodateur ou via les applications mobiles de paiement 

 Doit être déplacé au minimum une fois par semaine sous peine 

de contravention et enlèvement (selon dispositions du Code de 

la route) 

 

  

 Attention Travaux Voirie du 1 Juillet au 30 Aout 2024 

 

 

 

LA MAIRIE DE PARIS PROPOSE AUX UTILISATEURS DES   PARKINGS UN STATIONNEMENT 

RESIDENTIEL GRATUIT DURANT CETTE PERIODE. 

ci-dessous LA PROCÉDURE A SUIVRE POUR EN BÉNÉFICIER. 

CONTACTS 
MAITRE D’ŒUVRE  

DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES DÉPLACEMENTS 

12, RUE CABANIS 75005 PARIS / TEL. 01.53.80.84.00  

DU LUNDI AU VENDREDI DE 8H30 À 17h00 

 

PLUS D’INFOS 

SUR  CHANTIERS.PARIS.FR  

ET AU 3975**0,05 € PAR MINUTE + LE PRIX NORMAL 

DE L’APPEL 

mailto:Cellule-Usagers.DVD-Cellule-Usagers@paris.fr

